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STATUT CARRIERE
Des heures supplémentaires « forfaitaires » peuvent-elles faire l'objet de l'exonération fiscale et de la réduction de cotisations sociales ?

Des indemnités visant à compenser des sujétions particulières ou l'organisation atypique d'un service, sur une base forfaitaire, ne sont pas considérées comme des heures supplémentaires. 

Le ministre du budget a été interrogé sur l'exonération de l'impôt sur le revenu et la réduction des cotisations salariales de sécurité sociale à certaines allocations forfaitaires mensuelles d'heures supplémentaires qui ne correspondraient à aucune heure supplémentaire réellement faite.

Le ministre à indiqué que les dispositifs indemnitaires entrant dans le champ d'application du décret du 4 octobre 2007 (n° 2007-1430) sont ceux qui correspondent à la définition des heures supplémentaires comme étant des heures effectuées au-delà des obligations professionnelles normales et s'inscrivant dans le cadre de l'activité principale de l'agent.

Il a été précisé que cette mesure était subordonnée à la mise en œuvre des moyens de contrôle permettant de comptabiliser de façon exacte les heures supplémentaires ou le temps de travail additionnel effectivement accomplis ainsi qu'à l'établissement par l'employeur d'un document indiquant, pour chaque agent, le nombre d'heures supplémentaires ou complémentaires effectuées et la rémunération y afférent.

Le ministre a souligné que n'entraient pas dans le champ d'application du décret, parce qu'elles ne sont pas considérées comme rémunérant des heures supplémentaires, les indemnités visant, soit à compenser des sujétions particulières sur une base forfaitaire ou l'organisation atypique d'un service, soit à rémunérer des activités accessoires.

(QE n° 03901 - JO Sénat du 01 mai 2008 - p. 871).
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Alerte juridique 
La NBI « encadrement » peut-elle être attribuée quel que soit le grade de l'agent ?

Une NBI « encadrement » ne peut être attribuée à un agent dont le grade ne lui donne pas vocation à occuper un tel emploi d'encadrement, nonobstant l'exercice effectif desdites fonctions d'encadrement.

Par un arrêté du 19 mai 2004, un maire avait attribué la nouvelle bonification indiciaire (NBI) de 25 points relative aux « fonctions d'encadrement d'un service comportant au moins 20 agents ». A la suite d'un déféré préfectoral, le tribunal administratif (jugement du 17 mars 2005) avait annulé l'arrêté d'attribution de la NBI.

La haute juridiction a constaté qu'il ressortait notamment de la fiche de poste de l'agent que l'intéressée (qui détenait le grade d'agent d'entretien qualifié) occupait les fonctions de responsable de la vie scolaire et était chargée, à ce titre, de l'encadrement et de la coordination de 82 agents répartis sur 7 sites scolaires différents. L'agent était également chargée de la gestion des emplois du temps, du suivi du travail, de la gestion de la présence et des congés ainsi que de la notation et de l'évaluation de l'ensemble des personnels de la vie scolaire.

Le Conseil d'Etat a d'abord considéré que le TA avait dénaturé les pièces du dossier qui lui était soumis en relevant que les fonctions confiées à l'agent se limitaient à la répartition des tâches entre les agents d'entretien et ne constituaient pas des fonctions d'encadrement.

Le CE a rappelé que le bénéfice de la NBI est lié aux emplois qu'occupent les fonctionnaires, compte tenu de la nature des fonctions liées à ces emplois.

Toutefois, le CE a relevé que si l'agent avait, dans les faits, été chargée de tâches d'encadrement, elle n'avait pas vocation, de par son grade d'agent d'entretien qualifié, à occuper de tels emplois d'encadrement. Dans ces conditions, le CE a considéré qu'une telle circonstance de fait n'était pas de nature à ouvrir droit à l'intéressée à la NBI prévue pour les agents nommés sur des emplois auxquels sont liées les fonctions d'encadrement considérées.

Le jugement du TA et l'arrêté d'attribution de la NBI ont été annulés.

(CE 26 mai 2008 - n° 281913).



Un refus de nomination stagiaire peut-il ouvrir droit à allocations-chômage ?

Un agent contractuel qui refuse sa nomination en qualité de stagiaire sur l'emploi qu'il occupait précédemment ne peut être considéré comme ayant été involontairement privé de son emploi.

Employée depuis 1992 par une université, une contractuelle (responsable de gestion informatique) avait vu son poste devenir un emploi permanent. L'université avait alors déclaré la vacance de l'emploi en vue de recruter un fonctionnaire titulaire. Lauréate du concours réservé de technicien de recherche et de formation, l'intéressée avait été nommée [image: image7.png]


à ce grade le 15 décembre 2004 dans son IUT sur l'emploi qu'elle occupait précédemment.

Le 19 janvier 2005, l'agent refusait son affectation. Le président de l'université avait alors pris acte (par décision du 1° février 2005) du refus de l'intéressée d'accepter sa nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire et lui avait annoncé qu'il mettait fin à la relation de travail qui les unissait à compter du 31 décembre 2004. Il avait ensuite nommé un autre candidat admis au concours.

La juridiction d'appel a considéré que la perte d'emploi dont était victime l'agent résultait de sa renonciation à être nommée, dans le respect des règles statutaire, sur l'emploi qu'elle occupait, et non du refus de renouvellement de son contrat.

La CAA a estimé que l'agent ne démontrait pas qu'en étant nommée en qualité de technicienne stagiaire sur l'emploi qu'elle occupait précédemment, les responsabilités qu'elle exerçait à la date où elle avait renoncé a sa réussite au concours auraient été réduites. La CAA a également considéré qu'en admettant que son nouveau statut lui fasse perdre une partie du salaire qu'elle percevait en application de son dernier contrat, l'intéressée connaissait ce risque lorsqu'elle avait passé de son plein gré le concours d'accès au corps des techniciens de recherche et de formation. Il a été précisé que la réduction de rémunération n'était que temporaire et que les avancements futurs d'échelon et de grade compenseraient très favorablement à terme les pertes constatées lors de la nomination. Enfin, la CAA a estimé que la titularisation de la requérante à l'issue de son stage lui offrait un statut pérenne et non précaire et des garanties supérieures à celles dont elle pouvait bénéficier en tant qu'agent non titulaire.

Il a été conclu que l'intéressée ne disposait pas d'un motif légitime de refuser l'emploi qui lui était offert et ne pouvait en conséquence être considérée comme ayant été involontairement privée de son emploi (et prétendre ainsi au bénéfice des allocations chômage).

(CAA Nancy - 6 décembre 2007 - n° 06 NC 01519).



La protection fonctionnelle doit-elle être accordée en cas d'incertitude sur une éventuelle faute personnelle ?

L'administration ne peut s'appuyer sur l'absence de précisions de la demande d'un agent pour présumer qu'il a commis une faute personnelle devant entrainer le refus de la protection fonctionnelle.

Un conseiller d'administration scolaire et universitaire qui exerçait les fonctions de coordonnateur d'un groupement des commandes de denrées alimentaires, avait été admis à la retraite le 1° septembre 1997. En septembre 1998, après saisine du parquet par la direction départementale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, il avait été mis en examen pour des faits de favoritisme se rattachant à ses anciennes fonctions. L'intéressé avait été mis en détention, puis libéré et placé sous contrôle judiciaire (en novembre 1998).

Par courriers des 21 avril et 27 mai 1999 (qui relataient de manière succincte les éléments de la procédure pénale dont il faisait l'objet), l'agent avait demandé au recteur de l'académie de lui accorder le bénéfice de la protection fonctionnelle. L'inspecteur d'académie avait informé l'intéressé (par lettre du 30 août 1999) qu'au vu des éléments communiqués, il n'était pas possible au recteur de faire droit à sa demande au motif que les faits reprochés semblaient présenter le caractère d'une faute personnelle. Le TA (jugement du 19 décembre 2002) avait rejeté la demande de l'agent tendant à l'annulation de la décision de refus de lui accorder la protection fonctionnelle.

La juridiction d'appel a considéré que l'autorité administrative doit apprécier, au vu des éléments dont elle dispose à la date de sa décision, si les poursuites pénales engagées à l'encontre du fonctionnaire concerné portent sur des faits ayant ou non le caractère d'une faute personnelle.

Au cas d'espèce, la CAA a admis que le recteur n'était pas tenu, avant de prendre sa décision, de diligenter une enquête afin d'obtenir des précisions sur les circonstances de l'affaire dans laquelle l'agent était mis en cause. La CAA a toutefois considéré que le recteur ne pouvait, sans commettre d'erreur de droit, estimer qu'en l'absence de précision suffisante de la demande de l'agent, ce dernier devait être présumé avoir commis une faute personnelle devant entraîner le refus de lui accorder la protection fonctionnelle.

Le jugement du TA et la décision de refus de protection fonctionnelle ont été annulés.

(CAA Lyon - 7 novembre 2006 - n° 03 LY 00384).



Décharge partielle de service et prime de rendement

Un fonctionnaire territorial, agent de maîtrise principal au sein d’un office public d’aménagement et de construction (Opac), bénéficiait d’une décharge partielle d’activité au titre de sa qualité de représentant du personnel. Le directeur de l’Opac a refusé de verser à l’intéressé l’intégralité d’une prime de service et de rendement. 

Or, le fonctionnaire territorial auquel est attribuée une décharge partielle de service a droit, durant l’exercice de son mandat, au versement, sur la base d’un temps plein, des primes de services et de rendement qui lui sont attribuées au titre des fonctions qu’il continue d’exercer et ce, aux taux effectivement constaté. Aussi, l’intéressé avait droit au versement de la prime de service et de rendement dans son intégralité. 

Conseil d’Etat, 7 juillet 2008, req. n° 295039 



Détermination des montants de l’IFTS et de l’IAT
Le montant de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) est fixé en fonction du travail fourni par chaque agent et de ses sujétions particulières. En outre, le montant de l’indemnité d’administration et de technicité (IAT) est fixé en fonction des sujétions particulières de chaque agent et de la zone géographique où il exerce. Ainsi, le montant de ces deux indemnités doit être fixé en prenant en compte la situation individuelle de chaque agent. 

Conseil d’Etat, 27 juin 2008, req. n° 312977 



Temps de travail : heures supplémentaires

Les heures supplémentaires ne sont décomptées que si la durée maximale légale de travail est dépassée. Or, le conseil municipal avait décidé de supprimer la garderie pendant les petites vacances scolaires, réduisant ainsi à 1504 heures 30 la durée annuelle du travail des agents spécialisées des écoles maternelles. Aussi, dès lors que les jours de travail supplémentaires demandés avant chaque rentrée des classes pendant 3 ans ne conduisaient pas à ce que leur temps de travail dépasse ce seuil, aucune heure supplémentaire ne leur était due. 

Conseil d’Etat, 11 juillet 2008, req. n°300562, 300563 et 300564 

TELEX

Modifications de services publics : demandez aux préfets.

La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a renforcé les rôles des préfets et des commissions départementales de modernisation des services publics, notamment par son article 106. 

La mission d'organisation et de concertation qui incombe au préfet fait de lui l'interlocuteur privilégié des élus pour les questions relatives aux réorganisations des services publics. Le représentant de l'État dans le département est informé des perspectives d'évolution de l'organisation des services publics. Il transmet cette information au président du conseil général, au président du conseil régional et au président de l'association des maires du département. Question N° : 5905
santé et sécurité au travail 

Envoyé spécial : Le travail peut-il tuer ?

Même si le reportage date du mois de juin 2007, voici, pour ceux qui n'aurait pas eu l'occasion de voir le reportage d'Envoyé spécial sur le thème : Le travail peut-il tuer ?, une possibilité de le revoir grâce au site de partage de vidéo Dailymotion.

1ère partie (durée : 13 min.)

2ème partie (durée : 19 min.)
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Rappels
 

Au 1er Juillet 2008
Décret n° 2008-622
Valeur du point : 4,5569 € 
-----------------------------

Indice 100 annuel : 5468,34 €
traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,02 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1321,51 / mois sur la base de l'indice majoré 290


 Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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